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L
a législation actuelle régissant le droit des successions a plus de cent 
ans. Elle provient d’une époque où le mariage était la norme, et le di-
vorce l’exception. Elle doit à présent tenir compte des nouveaux mo-
dèles familiaux. L’évolution sociétale et démographique est telle 

qu’aujourd’hui par exemple, rares sont les personnes qui souhaiteraient 
transmettre leur patrimoine à leurs parents en cas de décès. Du fait de l’al-
longement de l’espérance de vie, une planification successorale avanta-
geant les petits-enfants est en revanche de plus en plus plébiscitée. 
Le Conseil Fédéral a récemment fixé l’entrée en vigueur de la révision du 
droit des successions au 1er janvier 2023. Cette révision, attendue mais pas 
radicale, vise à rendre un peu plus souple cette matière. Dans les grandes li-
gnes, les modifications comprennent la réduction de la réserve légale des 
descendants, la suppression de la réserve légale des parents (actuellement 
encore la moitié du montant de l’héritage légal), et donc l’augmentation de 
la liberté du testateur. 
Les enfants ont actuellement droit aux trois quarts de la part légale de la 
succession à titre de part obligatoire. Dès 2023, elle ne sera plus que de 
la moitié. Le testateur pourra ainsi favoriser davantage les personnes de 
son choix et il bénéficiera d’une flexibilité accrue en matière de transmis-
sion d’entreprise notamment. Les entreprises familiales sont en effet 
particulièrement menacées en cas de décès du propriétaire si sa succes-
sion n’est pas réglée. Le Conseil fédéral entend simplifier la transmission 
d’entreprise par succession en prenant des mesures législatives qui éli-
mineront certains obstacles. Il est par exemple évoqué le fait de permet-
tre le différé du paiement d’indemnités compensatoires aux cohéritiers, 
si l’entreprise présente des liquidités insuffisantes pour un versement 
immédiat. 
Par ailleurs, en cas de décès en cours de procédure de divorce (ou de disso-
lution du partenariat enregistré) avant la fin de la procédure, le survivant 
perdra, en principe dès 2023, sa qualité d’héritier réservataire. 
Ajoutons, entre autres évolutions, que la quotité disponible dans le cas 
d’un usufruit en faveur du conjoint (ou du partenaire enregistré) survivant 
sera augmentée: elle passera d’un quart de la succession à la moitié. Le tes-
tateur pourra ainsi favoriser de manière plus étendue son conjoint (ou par-
tenaire enregistré) survivant en lui attribuant la moitié de sa succession en 
pleine propriété, et l’usufruit sur l’autre moitié. 
Au chapitre de ce qui ne change pas, précisons pour finir que la part réser-
vataire du conjoint (ou du partenaire enregistré) survivant est maintenue à 
la moitié (et sera ainsi égale à celle des descendants). Les héritiers légaux res-
teront les mêmes, et les parts de successions leur revenant ne seront pas mo-
difiées. Par conséquent, en l’absence de dispositions particulières, le partage 
de la succession du défunt se fera de la même manière qu’aujourd’hui.
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MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)
SMI  préc. haut bas
        (52 semaines)

   AUTRES           préc.       haut          bas
   VALEURS (52 semaines)

Euro (1) 1.078 1.11 1.0615 1.1265 0.888 EUR

Dollar US (1) 0.8815 0.9125 0.854 0.94 1.064 USD

Livre sterling (1) 1.2485 1.2955 1.199 1.345 0.743 GBP

Dollar canadien (1) 0.732 0.755 0.702 0.785 1.274 CAD

Yens (100) 0.807 0.835 0.7745 0.8675 115.274 JPY

Cour. suédoises (100) 10.91 10.81 10.05 11.65 8.584 SEK

Cour. norvégie. (100) 10.886 10.826 10 11.7 8.547 NOK

Dollar australien (1) 0.6815 0.7105 0.657 0.735 1.361 AUD

 Once/USD 1887.15 1903.2 27.66 28.16 1164 1189

 Kg/CHF 54410 54910 797.5 812.5 33557 34307

 Vreneli 20.- 312 350 - - - -

ABB Ltd N 31.47 31.41 31.44 19.22
Alcon AG N 63.04 63.16 70.34 49.89
CS Group N 9.92 9.97 13.50 8.50
Geberit N 656.60 659.40 660.60 443.20
Givaudan N 4074.00 4086.00 4099.00 3267.00
LafargeHolcim N 55.48 57.42 58.46 35.24
Lonza N 610.00 586.80 637.80 446.20
Nestlé N 112.82 112.90 112.90 95.00
Novartis N 80.79 81.02 87.06 70.42
Partners Group N 1363.50 1365.00 1375.00 784.20
Richemont P 115.30 113.50 114.50 56.08
Roche BJ 327.60 319.90 345.55 290.55
SGS N 2773.00 2769.00 2834.00 2153.00
Sika P 291.80 292.10 294.00 165.95
Swatch Grp P 331.30 324.20 331.50 183.20
Swiss Life N 459.70 460.80 481.20 299.90
Swiss Re N 85.54 86.26 94.96 62.22
Swisscom N 515.20 515.60 523.20 456.30
UBS Group N 14.77 14.76 15.23 9.65
Zurich FS N 373.80 377.50 411.30 297.80

Alpiq Holding 70.00 70.00 83.00 63.00
BCGE 157.50 159.50 184.00 152.50
BCV 83.50 84.50 101.60 83.50
Bobst 63.30 64.40 68.40 42.22
Clariant 19.65 19.68 20.70 15.11
Grp Minoteries 342.00 346.00 384.00 308.00
Julius Baer N 61.20 61.64 62.90 36.71
Kudelski 4.03 4.04 5.21 2.93
Logitech 119.25 118.70 119.20 53.00
OC Oerlikon 10.36 10.60 11.29 6.18
Pargesa 80.90 80.80 83.00 40.00
Rom. Energie 1305.00 1300.00 1330.00 1005.00
Schweiter 1508.00 1534.00 1690.00 1034.00
Straumann 1428.50 1423.00 1429.50 722.40
Swatch Grp 63.85 62.40 64.00 35.64
Swissquote 144.60 145.60 150.00 62.10
Valiant 92.90 93.90 103.40 71.70
Vaudoise Ass. 482.00 483.00 502.00 432.00
Vetropack 2850.00 2850.00 3255.00 1980.00
Vifor Pharma N 134.75 134.00 153.20 99.68
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L
a direction de la RTS a 
annoncé hier la suppres-
sion dans un an de la 
principale émission éco-

nomique de télévision, «TTC» et 
son remplacement par un nou-
veau magazine. De même, elle 
ne diffusera l’émission de débat 
«Infrarouge» qu’un mercredi 
sur deux quoique plus tôt en 
soirée. D’autres mesures doi-
vent affecter la radio et les ca-
naux numériques. 
Le service public romand intè-
gre ces mesures à son pro-
gramme d’économies annon-
cées en octobre dernier, ainsi 
que s’adapter aux changements 
des goûts du public. Explica-
tions de son directeur Pascal 
Crittin. 

Pourquoi supprimez-vous TTC, 
pourquoi réduisez-vous la voi -
lure d’Infrarouge et de Passe-
moi les jumelles? 
TTC s’arrêtera en juin 2022 à 
l’occasion du départ à la re-
traite de son producteur Pa-
trick Fischer. Nous sommes en 
train de réfléchir à d’autres 
rendez-vous en matière d’éco-
nomie, aussi bien en télévision 
que sur le digital. Une nouvelle 
émission sera proposée dans la 
case de diffusion entre 20 heu-
res et 21 heures en 2023. Il est 
possible que l’économie y 
trouve sa place. 

Sous quelle forme? 
Je ne le sais pas encore. Nous 
devons encore réfléchir au for-
mat. Nous parlons du lance-
ment d’une émission qui aura 
lieu dans une année et demie! 
L’économie devant être pré-
sente sur nos programmes, 
nous devons réfléchir avec 
cette composante. 

Le producteur est-il déjà connu? 
Non, il est encore bien trop tôt. 
Ce qui est sûr, c’est qu’un maga-
zine TV va remplacer TTC sur 
cette même tranche horaire. 

La RTS a-t-elle peur de la  
matière économique, qui peut 
paraître rébarbative pour un 
grand public? 
Pas du tout: elle est très impor-
tante pour nous. Plus que ja-
mais, elle fait partie des enjeux 
sociétaux et politiques. Voyez 
avec les conséquences de l’ar-
rêt des négociations avec l’Ac-
cord-cadre ou encore les consé-
quences de la pandémie. Nous 
ne sous-estimons pas son im-
portance. Mais nous allons 
chercher à en parler autre-
ment: en consacrant plus de 
temps, par exemple, aux PME, à 
l’apprentissage, des domaines 
où nous sommes insuffisam-
ment présents. 

Moins de grands enjeux écono-
miques et financiers? 
Nous allons y réfléchir, dans le 
but d’être plus proches du tissu 
économique qui fait la Suisse 
d’aujourd’hui. 

Pourquoi ne diffuser Infrarouge 
qu’une semaine sur deux? 
Nous allons la diffuser une  
semaine sur deux, en alter-
nance avec d’autres magazines 
comme 36°9, à 20 heures, lors-
que le public est le plus nom-
breux. Les semaines intercalai-
res, nous allons développer le 
débat sur le digital, où nous 
sommes en prise directe avec 

le public. Nous avons fait de 
bonnes expériences. 

Quel est le potentiel d’écono-
mies d’une émission déjà peu 
coûteuse? 
Vu la baisse des rentrées publici-
taires, nous devons comprimer 
nos budgets, en effet. Mais en 
alternant les émissions, nous 
allons leur donner davantage 
de visibilité et allons attirer da-
vantage de public. 

Pourquoi raccourcissez-vous 
Passe-moi les jumelles? 
Aucune décision a été prise con-
cernant cette émission. Nous 
réfléchissons au format de l’en-
semble des émissions du lundi 
au vendredi. Lorsqu’elles se ter-
minent, à 21 heures, com-
mence le deuxième rideau des 
télévisions françaises. Nous per-
dons de nombreux téléspecta-
teurs à ce moment-là de la soi-
rée. Nous voulons arrêter nos 
émissions avant le démarrage 
des émissions françaises. 

De combien de temps les émis-
sions seront-elles raccourcies? 
Nous ne l’avons pas encore cal-
culé. Nous allons y réfléchir 
dans les six à douze prochains 
mois avec nos équipes. 

Quelles économies financières 
allez-vous réaliser? 
Nous devons progressivement 
réduire nos dépenses jusqu’à 
15 millions de francs par an 
d’ici 2024 en raison de la baisse 
de la publicité. Ces économies 
seront réalisées dans notre fa-
çon de produire nos émissions. 
Nous devrons réduire nos effec-
tifs d’une soixantaine de pos-
tes. Une centaine de départs à la 
retraite auront lieu dans le 
même délai, si bien que nous 
devrions fortement limiter les 
licenciements. 

Les critiques de la RTS vous re-
prochent la construction de vos 

nouveaux locaux près de l’EPFL 
alors que vous réduisez vos bud-
gets. Que leur répondez-vous? 
La rénovation de bâtiments 
existants, comme la radio à 
Lausanne, nous coûterait plus 
cher que la construction ac-
tuelle. Le financement du chan-
tier est assuré par le produit de 
la vente de plusieurs immeu-
bles, dont les studios de radio 
de Lausanne. L’exploitation de 
celle-ci sera moins onéreuse. 

Auriez-vous pu réaliser des éco-
nomies dans de coûteux droits 
de retransmission de manifesta-
tions sportives? 
Le sport rassemble énormément 
de gens. La vision, chez nous, est 
gratuite. Et la moitié des mat-
ches que nous diffusons est com-
mentée depuis nos studios. 

La chaîne RTS2 est-elle menacée? 
Non. Elle est la chaîne des 
sports et de l’information di-
recte. Elle a toute sa légitimité. 

Des économies touchent-elles la 
radio? 
Oui, mais elles sont moins vi -
sibles. Certains journaux du 
week-end devraient être rac-
courcis, le journal de nuit du di-
manche devrait être supprimé. 

Ces mesures risquent-elles d’af-
faiblir l’attachement du public 
alors que l’UDC évoque le lance-
ment d’une initiative visant à 
abaisser fortement la redevance? 
La création de nouvelles émis-
sions devrait répondre aux at-
tentes du public! Mais la bais -
se des recettes publicitaires et 
le redéploiement des moyens 
sur les supports digitaux af-
fecte inévitablement les mé-
dias traditionnels. Abaisser la 
redevance n’est vraiment pas 
la solution: elle a déjà baissé, 
et toute nouvelle diminution 
n’affecterait pas que la SSR, 
mais aussi les radios et télévi-
sions privées.

«Parler d’économie 
autrement»

La RTS annonce la fin de TTC et le redimensionnement  
de deux autres émissions pour des raisons budgétaires.
RADIO-TV

PAR YVES GENIER

 
BILAN  
A UN NOUVEAU 
RÉDACTEUR  
EN CHEF  

Julien de Weck est  
le nouveau rédacteur  
en chef de Bilan. Ancien 
journaliste à la Tribune 
de Genève, et dernière-
ment responsable de la 
communication des 
marchés francophones 
à la banque Lombard 
Odier, il succède à Serge 
Guertchakoff à la tête 
du magazine économi-
que. ATS

PRESSE Suisses et Européens choyés  
à défaut de touristes lointains

 
 

Plusieurs destinations de vacan-
ces en Suisse tentent de faire 
face à l’absence très probable 
de touristes venant de pays loin-
tains cet été. Les voyageurs des 
pays voisins, mais surtout ceux 
helvétiques, sont la cible des 
campagnes de promotion. 
A Interlaken, les promoteurs de 
la destination de l’Oberland 
bernois s’attendent à ce que la 
majorité de la clientèle estivale 
vienne «de Suisse ou des pays 
voisins, comme la France», a ex-
pliqué Christoph Leibundgut, 

responsable de la communica-
tion d’Interlaken Tourism, qui 
mise sur la beauté des lacs et 
des montagnes environnants 
pour séduire sportifs et familles 
en ces temps de pandémie. 
L’été 2021 tranchera à nouveau 
avec un été normal, où la cité 
au pied de l’Eiger, Mönch et 
Jungfrau accueille d’habitude 
80% de touristes étrangers. En 
2019, elle avait attiré 670 400 
personnes de Corée, de Chine, 
des pays du Golfe et des Etats-
Unis. Un chiffre qui avait plon-
gé de 90% en 2020, quand la 
part des Suisses avait grimpé 

de plus d’un quart à presque 
54 000 personnes. 

Swiss augmente  
la cadence 
Mais est-ce que les Suisses vou-
dront vraiment vivre un bis re-
petita de leurs vacances 2020? 
Ou plutôt aller voir si le soleil 
est plus chaud ailleurs? La 
compagnie aérienne Swiss a 
dans l’immédiat fait part d’une 
augmentation de son offre es -
tivale, notamment en direc-
tion de l’espace méditerra-
néen, pour faire face à la 
demande. ATS

TOURISME

“Nous allons parler 
 d’économie en consacrant 

plus de temps aux PME,  
à l’apprentissage…” 

PASCAL CRITTIN 
DIRECTEUR DE LA RTS


